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Systèmes de parenté et organisation matrimoniale à A d - .  - Ce texte, 
qui doit sa rédaction aux encouragements du professeur Claude Levi-Strauss, 
n'a pas la prétention de renouveler entièrement un sujet sur lequel on a déjà 
beaucoup écrit. Il faudra pour cela attendre la publication des résultats de Robert 
et Barbara. Lane qui ont récemment travaillé dans le Sud-Pentecôte. Il faudrait 
aussi une nouvelle enquête dans le Nord-Pentecôte et peut-être la compléter sur 
Roba et Maewo. L'interprétation théorique de nos résultats reste libre; nous 
avons préféré ne pas tenter nous-mêmes d'explication définitive. Nous donnerons 
et commenterons, en premier lieu les résultats obtenus dans la partie nord .de 
l'fle d'Ambrym, avant de critiquer une publication antérieure sur le même sujet 
d'A. B. Deacon. 

Apropos de ce dernier, nous tenons àpréciser qu'ayant eu l'occasion de vér$er, 
sur Malelcula, avec des informateurs l'ayant connu et ayant travaillé avec lui, 
une partie des résultats d'Arthur Bernard Deacon,' nous avons la plus grande 
admiration pour l'ensemble de son œuvre pour cette île. Le sort a voulu, qu'un 
,quart de siècle après sa mort, à South West Bay, ce soit nous qui fassions nettoyer 
et marquer d'une pierre tombale sa s$ulture, oubliée de tous. 

*) 

\ 

LE DISTRICT DU NORD AMBRYM 

Le système de Parenté 

Voici tout d'abord la liste des termes de parenté recueillis et le tableau des 
catégories parentales qui sontvenues, au cours de l'enquête, se ranger sous chaque 
terme. 
Ego : le vieux John Manu, du village de Linbul. 

I 
tayèfi (talam, talan) [l] : FRÈRE, fils de la sœur de la mère, fils du frère du père, 

fils de la fille de la sœur de la mère du père, fils du fils de la sœur de la mère du 
père, fils du fils du frère de la mère du père (2), t' 

- père du père du père du père, 
- frère de *la mère du père de la mère, 

, - frère de la mère du père de la femme, frère de la mère de la mère de la 
femme, 
- fils du fils, fils du Hs du frère, i ls  du fils du fils du frère du père, fils du 

fib du fils de la sœur de la mère, fils du fils de la sœur de la femme. 

yuñèfi (yuñèm, yuñèn) : SEUR, fille de la sœur de la mère, fille du frère du père, 
m e  du fils du frère de la mère du père, fille de la fille de la sœur de la mère du 
père, 
- mère du père du père du père, 

(1) Entre parenthèses les formes possessives du terme à la 2e et 3e personne du singulier. 
(2) Dans le même paragraphe, les catégories parentales correspondant à ia même génération. 
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- sœur du père du père, mère du père de la femme, 
- fille du fils, fille du fils du frère, fille du fils du fils du frère du père, fdle 

mayiu: (m&enèri, mwenam, mwenan) : FRÈRE DE LA FEMME, fils de la fille de la 

L 

du fils du fils de la sœur de la mère. 

sœur du père du père, fils de la fiHe de la fiue du frère du père, 
- père du père de la femme, 
- fils de la fille de la sœur du père, fils de la fille du frère de la mère, 
- fils du fils de la sœur, fils de la fille de la sœur, fils de la file de la fille 

du frère de la mère, fils de la fille de la fdle de la sœur de la mère, fils de la fille 

- fils du fils de la me,  fils de la fille de la Me, fils de la fde  de la fille du frère. 

fùeli (züam, züan) : FRÈRE DE LA FEMME, mari de la sœur, fils du frère du père de 

de la fille du frère du père, fils du fils du frère de la femme, 

la femme, fils de la sœur du père de la femme, fils de la sœur de la mère de la 

*’ 

I 

d l  

femme, 
- père du père du père du père de la femme, 
- père du père de la femme. 

mayi sehen (mwenèri, etc.) : SCEUR DE LA FEMME, a l e  du frère du père de la femme, 
fille de la sœur du père de la femme, fille de la sœur de la mère de la femme, 
- mère du père du père du père de la femme, 
- sœur du père du père de la femme, 
- fiHe de la sœur du père de la mère, 
- fille de la fille de la sœur du père, fille de la fde du frère de la mère, 
- fille du fils de la sœur, fdle de la fdle de la sœur, fdle de la fille de la fille 

du frère de la mère, @le de la fille de la fille de la sœur de la mère, fille de la 
fille de €a fille du frère du père, a l e  du fils du frère de la femme, 
- fdle de la me de la me, fdle du fds de la fille, fille de la fdle de la We du 

frère. 
tarir (mWenèri, etc.) : FEMME, terme de réf¿!rence, pour l’adresse, on appefle par 

le nom du village natal. 
yamar (mWenèri, etc.) : FEMME (quand l’époux est un dignitaire de haut rang). 

II 

tèta (torizom, teman) : PÈRE, frère du père, mari de la sœ;ur de la mère, 
- père du père du père, 
- père de la mère de la femme, 
- fils du BS du fils. 

raheli (rahem, ruhen) : MÈRE, sœur de la mère, femme du frère du père, 
- mère du père du père, 
- fille de la fille de la sœur du père du père, 
- fille du fils du frère de la mère, femme du fils. 

mësori (mësom, mëson) : FRÈRE DE LA MÈRE, mari de la sœur du père, fds de la 
sœur du père du père, 
- père du père de la mèreS 
- père de la mère de la femme, 
- fds du fils de la sœur du père du père, fds du frère de la mère de la femme, 
- fils du a s  du frère de la mère. 



303 CHRONIQUIC. 

hitnifi (hitnim, hitnin) : SCEUR DU PÈRE, femme du frère de la mère, 
- sœur du père du père du père, mère du père de la mère, 
- mère de la mère de la femme, 
- fille du fils du fils. 

woñofi y a f u  (woñom, woñon) : PÈRE DE LA FEMME, frère du père de la femme, 
- père du père du père de la femme, frère de la mère du père du père de la 

femme. 
woñoii fhehen (woñom, woñon) : MÈRE DE LA FEMME, sœur du père de la femme, 
- mère du père du père de la femme. 

III 

tiibiiufi (tiibiium, tiibiiun) : PÈRE DU PÈRE, mère du père, père de la mère, mère de 

- père de la mère de la mère de la mère, mère de la mère de la mère de la 

- fils du frère de la mère, femme du frère, fille du fils de la sœur du père 

- fils du fils du fils du frère de la mère, femme du fils de la fille. 

la mère, 

mère, 

du père, 

warufi fiehen (wurum, wurun) : fijle du fils du fils du frère de la mère (correspond 
à tiibiiufi). 

mukuen (namkuen, omkuen, mamkuen) : FRÈRE DE LA MÈRE DU PÈRE. 

tuii (tum, tin) : FILS, fils du frère, fils du Bs de la sœur de la mère, fils du fils du 
frère du père, fils de la sœur de la femme, 
- fils de la fille de la fïile de la sœur du père, 
- fils du fils du fils du frère, fils du fils du fils de la sœur, fils de la fille de 

la fille de la sœur, fils du fils du fils de la sœur de la femme, fils de la fille de la 
fille de la sœur de la femme, 
- fils du fils du fils du Bs, fille de la fille de la fille de la fille. 

tufi sehen (tum, tin) : FILLE, a l e  du frère, fille du fils du frère du père, fille du fils 83 

de la sœur de la mère, fille de la sœur de la femme, 
- fille de la fille de la fille de- la sœur du père,. 
- fille du fils du fils du frère, Ble du Bs du fils de la sœur, fille de la fille 

de la fille de la sœur, fille du fils du fils de la sœur de la femme, fille de la fille 
de la a l e  de la sœur de la femme, 
- fille du fils du fils du fils, fd€e de la m e  de la fille de la fille. 

yalèfi (yalam, yalan) : FILS DE LA SEUR, fils du fils de la sœur de la mère, fils de 
la €d.le du frère du père, fils du frère de la femme, 
- frère de la mère de la mère, mari de la sœur du père de la mère, 
- fils de la fille du frère de la femme,’mari de la fille du fils du fils du frère 

- fils de la fille du fils, 
- fils du fils du fils du frère de la femme. 

de ia mère, 

I 
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yalèfi Gehen (yalam, yalan) : FILLE DE LA SCEUR, fille de la Bb du frère du père, 

- sœur du père du père du père de.la femme, sœur de la mère du père du 

- sœur du père de la femme, 
- m e  de la M e  du frère de la femme, 
- Ble de la fille du fils, fille du fils du fils du frère de la femme. 

M e  de la fille de la sœur de la mère, fille du frère de la femme, 

père de la femme, 

mabëofi (mabëom, mabëon) : FILS DE LA FILLE, fils de la fille du frère, fils du Bs 
\ du fils de la sœur du père, 

- frère de la mère de la femme, 
- FILS DU FRÈRE DE LA MÈRE, fils de la fille du frère de la mère du père, 

- fils du fils de la sœur du père. 

fille du fils du fils de la sœur du père, 
- mère du père du père de la femme, 
- sœur de la mère de la femme, 
- FILLE DU FRÈRE DE LA MÈRE, Hle de la sœur du père, fille de la M e  du 

- M e  du Bs de la sœur du père. 

fils de la sœur du père, Bs de la fille du frère du père du père, 

nabëori züehen (mabëom, mabëon) : FILLE DE LA FILLE, fille de la fille du frère, 

frère de la mère du père, M e  de la M e  du frère du père du père, 

mwenèfi metahal (mwenam, mwenan) : sœur mariée et son mari, frère de ,la femme 
s’il épouse une sœur, 
- fille mariée et son mari. 

Commentaire : 
Il n’y a pas de différence entre termes d’adresse et termes de référence; ils se 

confondent sauf dans le cas de la femme, que l’on appeue par le nom de son d a g e  
paternel, et de la fille à qui l’on s’adresse par son nom personnel. 

Si l’on considère le tableau des termes de parenté, génération par génération, 
plusieurs constatations s’imposent. Les termes groupent des catégories parentales 
appartenant à des générations dsérentes; par cela même les générations subissent 
beaucoup plus de partages que ne le demanderait la séparation habituelle entre 
€es sexes. 

Il y a ainsi, pour la génération d’Ego quatre groupes qui se rangent chacun sous 
un des termes : 

. 

tayèfi mabëofi 
mabëofi Gehen 

mabëofi est le titre d’une catégorie parentale analogue à celle des frères et des 
sœurs et il correspond à ce qui dans cette génération est de iignée utérine soit par 
rapportà Ego, soit par rapport au père de celui-ci. Ainsi pourrait-on considérer que 

’ chaque génération est divisée en quatre (( fraternités )) qui se correspondent deux 
à deux par leLsexe et se reconnaissent comme indépendantes. 

Une exceptionzest le Bs de la fille de la sœur du père du père, compté comme 
mayì u:, ce qui normalement voudrait dire que sa sœur est une des épouses pos- 
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sibles d‘Ego; or, elle est classée comme mère d’Ego, rahèri; la mère de leur mère 
est yuñèfi et-leurs cousins en ligne paternefle sont respectivement tiibiiuri et 
mësori ce qui assimae Ia We du fils de la sœur du père du père à la femme du frère, 
et classe son frère dans la même catégorie que leur père à tous deux, qui était déjà 
mësoli. Pourquoi cette prolifération de termes alors que les descendants de la 
lignée collatérale masculine se partagent plus simplement entre tayè7i et mab ëmi? 
On voit bien la raison d’une différence afin de séparer les €ignées, mais non celle 
d’une telle complexité (3). 

t 

A la génération des pères, les appartenances se déterminent - par rapport à 
Ego - d’une fagon analogue à celle de la génération inférieure : 

mësori I rahèri , I hitniri ¿èta 

mësori indique la parenté par les femmes, quelle que soit la lignée - on assimile 
le mari de la sœur du père à l’oncle maternel - et hitniri est le correspondant 
féminin de mësori. 

.A la génération des grands-pères, les deux sexes et les deux lignées se retrouvent 
sous le même vocable tiibiiufi - terme jouissant de la réciprocité avec Ego - 
du moins en ce qui concerne les ascendants directs. Chez les collatéraux, phsieurs 
cas se présentent : 

- du côté paternel, la sœur du père du père est comptée comme sœur, ce 
qu’explique l’assimilation que font les indigènes eux-mêmes : tiibiiuri = tayèri; 
si le frère de la mère du père jouit d’un seul terme pour lui : muhen, c’est qu’il est 
un des époux possibles de la sœur d’Ego, et par conséquent ne peut appeler ce 
dernier tiibiiuri, mais doit utiliser le terme spécial mayì u:; 
- du côté utérin, la sœur du père de la mère est assimilée à une cousine utérine; 

son mari et le frère de la mère de la mère sont assimilés à la génération inférieure à 
Ego et sous le terme yalèri se classent avec le fds de la sœur. 

A la génération des arrière-grands-pères, le cas le plus général se conforme à 
Vassindation grand-père-petit-fils; le père du père du père est classé avec le père 
(teta), sa sœur avec la sœur du père (hitnifi), la mère du père du père avec la mère 
(rahèri), le père du père de la mère avec le frère de la mère (mëso~i), la mère du 
père de la mère avec la sœur du père (hitnifi), le frère de la mère du père de la mère 
avec le mari de la sœur de la mère (tayèri). Mais il y a deux exceptions; le père de la 
mère de la mère est dassé tiibiiuri et €a mère de la mère de la mère yalèli. fiehen; 
l’une de ces assimilations détermine certainement l’autre; on verra que la deuxième 
n’est pas un cas unique de saut sur plus de deux générations. 

La génération des trisaïeuls ne comprend, du côté pâternel, plus qu’une division 
entre les sexes, Ego ne distinguant qu’entre frères et entre sœurs; €’assimilation 
grand-père-petit-fi€s joue encore, mais comme pour ainsi dire à rebondissement 
puisque deux générations en-dessous (tiibiiufi), €es sexes se confondent. La qua- 
trième génération au-dessus d’Ego est assimilée à celle de ce dernier. Du côté 
utérin la règle normale s’applique et le père de la mère de la mère de la mère et sa 
femme sont comptés comme tiibiiuri. 

1 

(3) La phus grande partie des questions qui restent ainsi sans réponse pourrait se résoudre à la 
lumière d‘une étude comparative, ici hors de notre propos. 
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A la génération des enfants d’Ego, les distinctions se multip2ient; une première 

f sehen I yalèri züehen 

série est l’analogue de celles de la génération des pères : 

yalèfi 

- yalèri indiquant la descendance par une femme de la génération d’Ego, que 
ce soit sa sœur, celle du frère de son père ou celle de la sœur de sa mère. 

Mais il vient s’ajouter une nouvelle distinction, cel€e des femmes que peut 
épouser Ego et de leurs €rères - qui peuvent épouser les sœurs d’Ego. A cette 
génération, Ego n’a que deux femmes en puissance (mayi fiehen), la fille de la 
fille de la sœur du père et la fille de la fille du frère de la mère; 
- une autre distinction, mabëori, concernant le fils du fils de la sœur du père 

ainsi que sa sœur, présente une assimilation inhabituelle du père et des enfants. 
A part, le fils du fils du frère de la mère se classe normalement avec son grand- 

père paternel; et sa sœur s’assimile à la génération de sa grand-mère paternelle 
(rahèri), mais non précisément à cette dernière (hitnifi); 
- la fille de la fille du fièïe de la mère est comptée comme mayi fiehen, 

ce qui fait d’elle une des épouses possibles d’Ego; son frère est classé à côté d’elle 
mayi u : 

A la génération suivante, on retrouve certaines des mêmes distinctions,‘ mais 
pour ainsi dire en proportions différentes, se compliquant d’autre part. d’assimi- 
lations à la génération Id’Ego : 
- tufi s’applique aux enfants de celles qui auraient pu être €es femmes d’Ego; 
- les femmes en puissance d’Ego sont plus nombreuses; certaines sont deve- 

nues possibles alors que leurs mères ne l’étaient pas, fille de la fille de la fille de 
la sœur de ia mère, fille de la fille de la sœur;fiile de la a l e  de la fille du frère 
du père; une suit sa mère, déjà,&ligible, la fille de la fille de la fille du frère de la 
mère; une paf assimilation à sa cousine, la fille du fils de la sœur. Leurs frères 
sont classés à côté d’elles sous le terme mayi u :; 
- la distinction qu’indique l’emploi du terme mabëori prend ici son emploi 

normal, s’appliquant au fils et à la fille de la fille, à ceux qui sont normalement 
classés comme leurs frères ou leurs sœurs, et aux enfants de ceux qui étaient déjà 
mabëori, à la génération précédente, en lignée paternelle du moins; 
- les termes tayèfi et yuñèfi s’appliquent en suivant l’assimilation grand-mère- 

. petit-& au fils du fils et à la fille du fils, au fils et à la fille du a s  du fils de la sœur 
de la mère, au fils et à la fXe du fils du fils du frère du père; le a s  du fils du 
fils du frère de la mère est classé tiibiiuti pour la même raison, sa sœur recevant 
un terme spécial, mais analogue, wurufi züehen. 

A la génération des arrière-petits-enfants, les distinctions se réduisent : 
- tufi s’applique - saufà l’intérieur de la lignée directement issue de Ego - 

aux enfants de ceux qui à la génération précédente, étaient assimilés aux frères 
ou aux sœurs d’Ego, ou à ceux dont les parents sont classés mayi u: et mayi 
tüehen; 
- les termes mayi u: et mayi züehen indiquent ceux dont les parents étaient 

mabëoti: 
I - yalèri s’applique par l’assimilation grand-père - petit-fils au fils de la fille 

- enfin le fils du Hs du fils est compté avec le père d’Ego et sa sœur avec la 
~ 

du fils et à sa sœur; 

sœur du père, nouveau cas d‘un bond sur quatre générations. 
~ 



CHRONIQUE. 307 

A la quatrième génbration en dessous d’Ego, il n’y a plus que la distinction 
entre fils et ales, turi et turi Gehen. 

En laissant encore de côté la parenté de la femme, cet aperçu permet de dis- 
tinguer schématiquement deux tendances à l’intérieur du système, une tendance 
matrilinéaire, plus régulière - par exemple le cas de tübüuli à la quatrième géné- 
ration supérieure - et une tendance patrilinéaire qui est prédominante, ce type 
ae descendance étant la régle sur Ambrym. Si l’on prenait le point de vue d’une 
évolution interne du système, on aurait l’impression que la tendance patrilinéaire 
est responsable d’une systématisation de l’emploi de certains termes - hitniti, 
yalèri, mabëori - qui auraient eu aaleurs un emploi moins large, ne s’appli- 
quant qu’aux cas de stricte parenté utérine (du côté de la mère). 

Il faut noter le parallélisme des deux cas où le fils est classé dans la même 
catégorie de son père : 
- le fils du fds de la sœur du père et son fils; 
- le a s  de la sœur du père du père et son fils. 
Il pourrait bien s’agir d’une règle, mais les exemples manquent autant pour 

préciser ce point que pour en chercher la raison. On peut le rapprocher de l’uti- 
lisation des deux termes équivalents tay& et tiibiiuri, pour deux générations qui 
se suivent. 

Si l’on restreint le système à ses composantes irréductibles, à partir des assimi- 
lations jusqu’ici constatées, on obtient le tableau suivant : 

tübüuri 
.< tèta 

turi 
Ego 

On pourrait encore en retrancher otiibiiuri, puisqu’il. est l’équivalent de tayèri, 
se réduisant ainsi à Ego. La parenté du Nord Anlbrym reconnaîtrait donc dans 
son principe seulement trois générations; Si l’on procède à une comparaison 
rapide avec, par exemple, la Nouvelle-Calédonie, ce phénomène apparaîtra moins 
surprenant. Les Néo-Calédoniens reconnaissent cinq générations, mais l’assimi- 
lation ne se fait pas dans le système austro-mélanésien entre Ego et le père de 
son père, mais entre Ego et le père de son père de son père; cependant l’attitude 
entre le grand-père et le petit-í& y fait songer à une notion de fraternité plus 
ancienne (4). Le système d ’ h b r y m  étant peut-être devenu insuffisant, diKérentes 
assimilations lui ont permis de s’étendre jusqu’à pouvoir distinguer en pratique 
entre sept et neuf générations; mais la présence de la notion de tiibiiuri où les 
sexes se mêlent, peut faire songer à des limites plus anciennes. 

Dahs le cas où Ego serait du sexe féminin, peu de termes changent : 
mWenèri re :* (mtVenam, mwenan) : s’applique aux cas précédemment groupés 

sous le terme tayèn; 
I tayèri trouve son emploi retourné et couvre les degrés de parentés précédem- 
mept classés yuñèri; c’est-à-dire qu’il indique la .fraternité de même sexe, yuñèfi 
ou mwnèneri re: s’app€iquant à la fraternité de sexe opposé; 

tiibiiuii voit son emploi élargi à tous ceux que John Manu appelait mayi Gehen 
ainsi qu’au cas isolé de wururi Gehen; 

(4) Cf. ies’attitudes entre eux teues qu’on peut les voir dans LEENHARDT, Documents neo-cale- 
doniens. 
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turi üiehen groupe les cas”pr6cédemment indiqués yaleri üiehen. 
, Ainsi du point de vue d’une femme, le système de parenté est d’apparence plus 
simple; aucun de ces changements de forme n’apporte pourtant de variation 
sensible. L’interdit jouant d’un sexe à un autre, il est indifférent qu’elle dise turi 
üehen au lieu de yalèri üehen; de même ce qui compte, c’est la relation possible 
entre une femme et ceux qu’elle appelle m”enèri mayi u: et non qu’elle dise 
tiibiiuri au lieu de mwenèri mayi wehen - d’ailleurs, puisqu’en ce cas elle fait 
partie du même groupe, il est au moins aussi juste de dire tiibiiuri (tayèri). 

Par le mariage d‘Ego, un deuxième système de parenté vient se greffet sur 
le sien propre; formellement, il en est le correspondant, mais les apparentements se 
font non pas par des identifications de termes, mais au moyen de raccords qui 
nous apparaissent à première vue plutôt irréguliers. 

Par rapport à Ego (de sexe masculin) i€ y a trois termes nouveaux‘spécifiques : 
woñori y a f u  - terme de respect - et zuoñori üehen pour les beaux-parents, 

üeri pour le beau-frère, remplaçant alors le terme précédemment employé de 
mayi u:. Donc, pas de difficulté pour ce dernier. woñori reste seul, semble-t-il, 
sans être assimilé, mais sa femme se trouve rapprochée indirectement de mabëori 
üiehen, par l’intermédiaire de la mère du père du père de la femme qui a droit 
aux deux appellations; la fille de‘la file de cette dernière, sœur du père de la 
femme, est comptée comme yalèri üiehen, alors que la sœur du père d’Ego est 
rahèri. Le tableau ci-dessous met face à face les degrés de parentés du système 
d’Ego et ceux du système de sa femme, comptés par rapport à lui. 

Génération - 4 : 
Mère du père du père du-père. 
Père du père du père du père.. 

Génération - 3 : 
Père du père du père. ........ 
Mère du père du père. ........ 
Sœur du père du père du père. 
Mère de la mère de la mère. ... 
Père de la mère de la mère. ... 

Gdnération- 2 : 
Père du père.. ............... 
Mère du père.. .............. 
Sœur du père du père.. ....... 
Frère de la mère du père. . . . . .  
Frère de la mère de la mère.. .. 
Père de la mère. ............. 
Mère de la mère., ............ 
Père.. ...................... 
Mère. ...................... 
Frère de la mère. ............ 
Sœur de la mère. ........ :. .. 

Génération - 1 : I 

Sœur du père.. .............. 

PARENTE D’EGO - 

yuñèli 
tayèri 

teta 

rahèri 

hitniri 
yalèri üehen 

tiibiiuri 

tiibiiki 
1 tiibiiuri 

yuñèri 
mukuen 
yalèri 
tiibiiuri 
tiibiiufi 

tèta . 
raheri 
hitniri 
mësoli 
rahèri 

 PARENT^ DE LA FEMME - 

mayi üehen 
weli (mayi u:) 

woñoti yafu: 
mabëori wehen, 
woñori iilehen 
yalèri wehen 

tiibiiuli 
tayèri ? 

üeri (mayì u:) 
yuiièri 

mayi iiehen 
I tayèri 
tayèri 
mësori 
hitniri 

woñori ya.fu 
woñori wehen 
yalèri üehen 

mabëori . 
mabëori wehen 



Génération Ego : 
Frère. ...................... 
Sœur.. ..................... 
Fils du frère du père.. ........ 
Fille du frère du père.. ....... 

. Fils de la sœur du père.. . . . . . .  
Fille de la sœur du père. ...... 
Fils du frère de la mère. ...... 
Fille du frère de la mère.. ..... 
.Fils du frère. ................ 
Fils de la sœur.. ............. 
Fils du Bs du frère. .......... 
Fils du Bs de la sœur.. ....... 
Fils de la fille du frère. ....... 

Génération + 1 : 

Génération + 2 : 

Fils de la fille de la sœyr.. .... 
Génération + 3 : 

Fils du fils du fis du frère. .... 
Fils du HS du Bs de la sœur. 
Fils de la fille de la m e  du frère. 
Fils de la fille de la M e  de la 

sœur. .................... 

tayèri 
yuñeri 
tayèri 
yuñëri 
mabëori 

mabëori wehen 
tiibiiuri, mabëori 
mabëori wehen 

weri (mayi u:) 
mayi iaehen 

üeri 
mayi wehen 

fieri 
mayi züehen 

mësori 
mayi wehen 

turi yalè7i 
yalèri ‘ turi 

tay èri 
mayi u: 
mabëori 
mayi u: 

mayi u: , 

tayè f i  

yalè f i  

tayèfi 

tU?i yalèri 
tufi , tuzl 

mayi u: tayèri 

tulì tuzl 

A ia gécération d’Ego, l’intégration des termes se fait sans difficulté avec les 
termes spécifiques Geri et mayi wehen, déjà employés auparavant pour des caté- 
gories parentales pour lesqueues ne joue pas d’interdit sexuel. Mais le Bs du 
frère de la mère de la femme est appelé mësori, prenant la place qui normalement 
serait celle de son père. C’est l’indication d’un processus qui se répète régdière- 
.ment aux niveaux sup6rieurs. La génération des pères comprend, outre les termes 
spécifiques se rapportant aux parents du conjoint, des termes - mabëori, yalèri - 
qui dans la parenté d’Ego indiqueraient normalement la génération inférieure. 
Aux générations supérieures, on voit s’appliquer i’asshdation grand-père-petit- 
€ils, werk pour le père du père de la femme, mësori pour le père de la mère de la 
femme; le même processus accentue de plus en plus le décalage d’une génbrzi- 
tion : la mère de la mère est hitniri, sa propre mère est tiibiiuri; à la génération 
des grands-pères, les gens sont tayèri et yuñèri alors que leurs correspondants 
sont tiibiiuri, ce qui est plus ou moins analogue, ou yalèri ce qui peut se compter 
comme décalage d’une génération en dessus ou en dessous. Ce décalage est plus 
net encore à la troisième génération supérieure, hitniri-yalèri f’iehen, rahèri- 
mabëori wehen, yalèri ùjehen-tiibiiuri. A la quatrième génération on retrouve le 
pardélisme avec la génération d’Ego. 

“ Aux générations inférieures le tableau est différent; il n’y a plus décalage de 
générations; les termes utilisés sont déterminés par ceux de la génération d’Ego. 
J’appellerai yalèri weheñ la Bie du frère de ma femme, que je ne puis épouser, 
mais turi le fils de la sœur de ma femme, qui était pour moi mayi wehen. La a l e  
du fils du frère est une femme en puissance, mayi Gehen, ce qui n’est possible 
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que parce que sa mère était yalèri et non turi: le fils du fils de la sœur est tayèri 
par assimilation à la génération d’Ego. On note la différenciation des lignées, le 
fds .du fds du frère de la femme est mayi u: alors que le fils de la fdle du frère de 
la femme est yalèri comme sa mère; leurs enfants s’opposent encore en yalèri et 
tayèri. La comparaison des deux parentés révèle des termes différents, mais nor- 
maux au niveau considéré. L’intégration des parentés se faisaht sans décalage au 
niveau d’Ego, 

Le mariage. 

Le mariage se produit toujours en oblique, la femme qui peut cependant ne 
pas être plus jeune que son époux, provenant généralement d’une ou même de deux 
générations théoriquement en dessous de celle de son mari. Témoin la liste des 
degrés de parentés rangés dans la catégoriemayi gehen : 

n’y a pas de raison d’en avoir aux générations suivantes. 

- dans ia parenté propre d’Ego, i3. n’en est aucune de sa génération; 
- une à la génération supérieure, la m e  de la sœur du père de la mère, pour 

qui Ego prend éventuellement la place de son grand-père paterne€; 
- deux B la génération inférieure : fille de la fille de la sœur du père, fille de 

la fille du frère de la mère; 
- cinq au moins à la génération des petits enfants : fdle du fils de la sœur, 

fdle de la fille de la sœur, m e  de la fille de la fille du frère de la mère, fille de la 
a l e  de la fde  de la sœur de la mère, fille de la fille de la file du frère du père; 
- à la troisième génération inférieure certaines descendantes directes leur sont 

assimilées, mais ce n’est plus alors que l’application d‘un principe théorique qui 
semble vouloir que les fdles de mabëori - mabëori üiehen seulement - ou de 
yalèli soient des femmes en puissance pour Ego. 

Notons qu’il ne reste ici rien des mariage des cousins croisés, ou entre enfants 
de cousins croisés, si fréquents dans le reste de la Mélanésie. 

On pourrait penser que cette obliquité des mariages serait le fruit de la 
gérontocratie qui correspond à la hiérarchie des grades du Mage. Il est effecti- 
vement vrai que, comme en Australie, les dignitaires âgés jouissaient de plu- 
sieurs épouses, en général deux ou trois, qu’as remplaçaient, si nécessaire, au 
fur et à mesure de leur décès ou de leur fuite. A partir du moment oh l’acquisi- 
tion d’une nouvelle femme devenait indispensable en raison du grade atteint, 
autant pour des raisons économiques (5) que de prestige, les vieux choisissaient 
des femmes, dans les degrés de parentés traditionnellement possibles. Mais le 
premier mariage, dans ces mêmes degrés, était généralement le fruit de fiançailles 
à la naissance et bien souvent la première épouse était plus âgée que son mari. 
On ne peut rendre l’organisation gérontocratique de la société responsable de 
l’obliquité des mariages, mais on pourrait plus raisonnablement lui rapporter le 
plus grand nombre de degrés de parentés éligibles à la deuxième génération 
inférieure. Le dicton ((Elle pourrait être sa petite fille)) est toujours vrai des 
acquisitions les plus récentes des vieux Mweleun ou Mal du fond de la brousse. 

Le rituel du mariage. 

Ainsi divers degrés de parenté correspondent aux divers types de mariages 
possibles. Au cours de sa vie, un dignitaire païen d’une certaine importance peut 

(5) Les femmes ayant ia charge matérieHe priucipde de €’élevage de cochons, p€us on a d’épouses, 
p€us le troupeau qu’on a en mains peut être impprtant. 

I 
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fort bien en avoir essayé la plupart. A la génération précédente, on m’a cité des 
chefs qui ont eu successivement plus de dix femmes. 

Le mariage €e plus commun, est cehi qui s’organise dès la naissance, par €es 
fiançailles d’un nouveau-né avec une petite fille, les payements s’échelonnent à , 
faib€e taux jusqu’au versement final qui précède la consommation du mariage 
lorsque le garçon a l’âge de quinze ou seize ans. Ou bien encore c’est un adulte 
qui se fiance avec une petite fille dès sa naissance. 

= Le payement définitif, en cochons, s’exécute au village du fiancé, où les parents 
amènent leur fine qu’ils y laisseront, pour emporter ce qui leur revient. La céré- 
monie en elle-Même, est simple : chaque époux tue avec un bois un cochon de 
peu de valeur. Il aura faHu auparavant que le garçon se construise une case, four- 
nissant la nourriture à ceux de ses amis qui viennent l’aider. Le jour du mariage, 
comme c’est le cas pour toute cérémonie indigène, la plus grande partie du temps 
est consacrée à la mise en ordre des éléments du payement : vivres en tas (ignames, 
taros, bananes, volailles), nattes, cochons attachés à des pieux sur une rangée; 
€e tout est remis au père de la femme qui procède immédiatement à €a distribution, 
à l’intérieur de sa propre parenté, à ceux qu’il appelle tayèfi, tèta, tübüuri et 
hitnifi; l’oncle maternel du père tant que celui de la fille ne touchent pas leur 
part, étant considérés dans ce cas comme trop éloignés : (( he fella long way too 
much 1). 

Le payement uniquement en cochons osci€le entre les chiffres de quarante et 
soixante, évidemment de tous degrés. A mon passage, un garçon de Lonre, devant 
payer une fil€ette de douze ans à Fada, avait promis quarante-cinq cochons qu’il 
devait donner quand les ignames sècheraient sur pied. 

catholiques tiennent toujours au payement en cochons pour une partie, le reste 
étant versé en shillings d’argent. On peut compter comme moyenne a€ors de 
douze à trente cochons et de quarante à soixante livres australiennes. Les femmes 
adventistes sont plus chères en monnaie européenne’ les parents ne pouvant 
accepter de cochcìns; j’en connds de& cas : l’une achetée soixante-dix-huit livres, 
l’autre mariée à un presbytérien, a été payée cent soixante livres. Quand les mis- 
sionnaires sont là pour surveiller les événements, ils arrivent à faire baisser ces 
prix de moitié, du moins si le père est un de leurs fidèles; pour une femme de 
l’extérieur, leur intervention provoque chaque fois des payements de compQnsa- 
tion en sous main. 

En effet, €’exogamie de vilTage est encore absolue. Cela pose des problèmes aux 
villages chrétiens; ils ont été résolus fde façon autoritaire chez les catholiques 
où la jeune a l e  païenne doit obligatoirement passer par l’instruction religieuse 
avant le mariage; par contre, il est bien rare qu’une fille catholique se marie dans 
€a brousse, à moins que le fiancé ne se soit converti. Les autres confessions chré- 
tiennes n’ont pas posé de règle en €’espèce et les échanges traditionnek de femme 
continuent, mais tendent à être remplacés par un cyc€e exclusif entre villages de 
même confession. Il est probable que cette tendance est aujourd’hui stabilisée; 
en effet bien des vi€lages christianisés ont disparus de la carte - surtout dans la 
région de Ranon. - et il faut bien que €es villages côtiers restants se fournissent 
en femmes, pour une partie du moins, dans la brousse païenne; en contre partie, 
les villages chrétiens donnent éventue€lement des femmes aux païens, quoique 
je ne connaisse pas de femme de polygame qui soit chrétienne d’origine. 

Apanage des dignitaires du‘ Mage, la po€ygamie leur permet d’accroître leurs 

1 -  

Les parents chrétiens -sont devenus plus exigeants. Les presbytériens et €es . 
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alliances, et de faciliter le soin d’un nombreux troupeau de cochons; en plus du 
désir naturel d’avoir une femme plus jeune alors que la première était bien sou- 
vent plus âgée qu’eux. Cette institution présente des signes de décadence; les ‘ 
indigènes l’accusent d’être la source de disputes continuelles, non seulement 
entre les femmes, mais entre celles-ci et le mari, qui voit parfois ses affaires brisées, 
ses ignames tailladées, quand il n’est pas gratifié d’un coup de couteau ou de 
hache. Un événement courant est la fuite, et souvent de façon répétée, d’une 
femme de polygame, dans sa famille qui doit la ramener au mari ou rembourser 
la dot; mais parfois l’épouse va chez un protecteur, qu’eue s’est choisie elle-meme 

. et sa fuite est alors le couronnement de toute une séduction, au cours de laquelle 
la femme joue le rôle déterminant. Il n’y a plus de vengeance ouverte pour ce 
genre de choses; le nouvel époux paye la dot à la belle-famille ce qui permet à 
cette dernière de rembourser le premier gendre. Mais tant que cette question de 
dot n’est pas réglée, le mari a toujours le droit d’organiser une expédition puni- 
tive pour reprendre sa femme. 

Une question se pose encore. On parle de (( dot à rebours i), d’achat, de payement 
de la femme. Qu’en est-il en réalité? 

Il est certain que €’état social de la femme reste très inférieur; cette infériorité 
est particulièrement manifeste au moment du mariage, où l’exercice du libre 
arbitre est chose très rare de la part de cette dernière. Les Missions de toutes 
appartenances sont restées très prudentes devant ce problème et leur action n’a 
en rien supprimé la pression qui s’exerce sur les futurs époux, surtout sur la 
femme; elle en a seulement rendu les modalités parfois moins brutales. Les fian- 
çailles d’enfants ont toujours valeur d’obligation, même chez les chrétiens. Et la 

. société indigène est encore unanime à maintenir les règles matrimoniales tradi- 
tionnelles. On m’a cité.(6) le cas d’une jeune fdle livrée par sa famille contre sa 
volonté, et maintenue par les frères de son mari, tandis que ce dernier consommait 
le mariage de force. 

La pression de l’opinion masculine est tellement forte qu’on a vu des mission- 
naires s’entremettre pour faire revenir des femmes de polygames évadées sur un 
bateau recruteur. Il semble que les évasions se fassent plus nombreuses; bien des 
dignitaires pdiens auraient une liste imposante d’épouses si l’on comptait celles 
qui sont parties. Ces départs sont parfois organisés par des complicités féminines, 
et peuvent recouvrir d’astucieuses intrigues pour créer des incidents violents entre 
païens et presbytériens. 

Cela ne veut pas dire que la femme soit considérée comme une marchandise. 
Il n’est pas évident d’ailleurs qu’il y ait achat. Le prix totiché est immédiatement 
partagé; dans le cas de cochons, cela n’en fait plus qu’un ou deux par personne, 
et à moins d’être de valeur, ils seront mangés pour la plupart dans la semaine 
qui suit; dans €e cas de versement en argent, je l’ai vu distribué et immédiate- 
ment joué aux dés (( poker dice 1). Le groupe de la femme reçoit une somme impor- 
tante, mais les parts individuelles ne peuvent guère fournir plus que l’occasion 
d’une ripaille. Il faut voir la chose sous €’angle du groupe; il existe entre des 
villages déterminés une tradition d’échange de femme; le système de la dot 
dite (( à rebours )) est un système de prestations .absolues, obligatoires, mais dont 
la réciprocité n’est pas toujours à l’échelle d’une vie d’homme. Ajoutons qu’un 
certain mercantilisme se g€isse de plus en plus dans le processus et que si la 

. 

i 

(6) Information du R. P. GROETZ, de ia Mission de Graig Cove. 
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femme ne devait pas se libérer dans l’avenir, elle en viendrait à ne plus être qu’un 
élément négociable en monnaie, le cercle de ceux qui ont droit à leur part du 
payement se restreignant de plus en plus - surtout quand le missionnaire fait 
baisser le taux des payements. 

Le cycle de l’échange des épouses. “ 

Il est nécessaire à ce stade de tenter de préciser dans les détails cette notion 
de cycle d’échanges matrimoniaux: En effet, le seul chercheur à avoir écrit sur 
cette région du Nord Ambrym, Arthur Bernard Deacon, après un très bref séjour, 
crut pouvoir y affirmer l’existence d’un système de six classes matrimoniales. 
Ses informations furent recuealies à Balap, dans l’Ouest de l’île et à Ranon, à 
une demi-heure de marche de Linbul où nous avons séjourné près de quatre 
mois. Nous ne nous occuperons pour le moment que de ce dernier lieu, reportant 
la discussion du système de Balap après l’exposé de la situation dans la région 
immédiatement voisine de Craig Cove (Uro-Sulol-Fali). 

Suivant Deacon, à Ranon, le système de parenté reconnaîtrait aussi bien la 
descendance matrilinéaire que la patrilinéaire. Nous avons souligné déjà cette 
tendance, mais notre auteur apporte les précisions suivantes. 

La communauté, et dans son esprit il semble bien qu’il s’agisse là de la commu- 
nauté locale du village de Ranon, est divisée en deux bwulim ou fwatau, dont 
l’appartenance se transmet en lignée paternefle. Chacun de ces groupes se subdivise 
en deux wor ou verachei, égdement patrilinéaires : ((Membership of these is 
regulated in such a way that, wlde a man, his father, his children, his father’s 
father, and his son’s children afl belong to the same bwulim, only alternate 
generations belong to the same wor of that bwulim )). 

La communauté se divise au surplus en deux batatun, d’appartenance matrili- 
néaire, chaque batatun étant constitué d’un wor de chacun des bwulim. Le mariage 
et la descendance s’établiraient alors suivant le schéma suivant : 

i 

Batatun I Batatun II 
A’ = Cz 

i 

Reprenons tout d’abord les termes cités par Deacon, dans leur transcription 
correcte, et avec le sens précisé en 1949 par nos informateurs, tant à Linbul q d à  
Ranon. 
- bulu im (mwèri, mwam, mwan) se traduit littéralement : )) porte de la maison D. 

Sociologiquement ce terme indique la famille paternelle et toutes ses généra- 
tions vivantes. Il s’agit d’un groupe local dont tous les membres sont habitants 
du même village, On dit aussi : bulu fatau, terme qui a le même sens. En dehors 
de la caractéristique d’habitat, ce concept de famille est assez imprécis. Il n’y a 
.aucun nom de f a d e ,  non plus qu’aucune appartenance telle qu’objets sacrés, 
interdits, tous éléments personnels à chaque individu. Il est symptomatique qu’on 

~ puisse même utiliser le terme bulu im dans une acception générale, incluant les. 

i 
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lignées paternejles et maternelles à la fois. Par contre, l’appartenance au village 
est nette, elle est transmise en lignée paternelle. Le village du père, qui est en 
même temps le sien propre, sera désigné par son nom géographique. Chaque 
village peut abriter des familles qui ne sont même pas parentes. Il semble néan- 
moins qu’une confusion tend à s’imposer entre le village de naissance et la famille 
paternelle; 
- wor bulu ïm signifie : ((la famille de ia mères; namworen (neriomworen, 

moworen) indique ((le village de la mère)). On dira : (( om wor be? I), quel est ton 
village maternel? On y est très libre de ses actions et on peut y avoir du terrain, 
par exemple un jardin donné par l’oncle maternel; 
- neri mamkuen (ne mamkuen, ni mamkuen) : ((le village de la mère de mon 

père n; les interdits y concernant la conduite y sont très stricts (7). C’est là qu’en 
principe votre père ira vous y chercher femme; 
- bataton désigne en réa€ité €es frères et smurs de la même mère et du même 

père (8) et correspond à €’existence du mariage polygame. Le fait d’avoir des 
mères d8érentes définit des demi-frères dissemblables puisqu’ils n’ont ni le même 
wor b u h  im, ni le même ni mamkuen et par conséquent disposent de possibilités 
matrimoniales différentes. C’est dire l’importance de ce terme qui définit un 
groupe de frères, dont l’appartenance est définie par l’origine de la mère. On voit 
la confusion possible avec l’organisation dualiste matrilinéaire que Deacon espé- 
rait apriori trouver sur Ambrym. Évidemment, si des gens sont d’aventure dans 
les mêmes conditions de descendance maternelle, il y aura similitude de possibi- 
lités sur le plan du choix des épouses. On remarquera par contre que pour être 
dans une relation identique au même groupe de trois villages (celui du père’ celui 
de la mère, celui de la mère du père)’ il faut bien être frère par le sang. 

Une confusion identique sur la véritable portée des déclarations de ses informa- 
teurs peut expliquer l’affirmation au sujet du bwulim divisé en deux wor. Seuls 

Metamli 

Hawor 

(7) Cf. du même auteur : Sociétés, rituels et mythes du Nord Ambrym (Nouvelles-Hébrides, in 
Journal de la Société des Océanistes, t. VII, no 7, décembre 1951, p. 5-103. On notera que, selon 
Deacon, €’accent est mis à Baiap sur le groupe de %a mère de ia mère et non, comme ici sur cehi 
de ia mère du père. 

(8) Dans un vocabulaire manuscrit de la €angue d’O€a€, €e R. P. GODEFROY notait, confirmant 
nos informations, moro e bataton : ce sont deux frères, i€s sont frères tous €es deux; bataton. ngero: 

.les deux frères. 
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les frères de même mère et de même père sont, avons nous vu, dans une relation 
identique par rapport à un ensemble type de trois groupes locaux. Leur père et 
leurs oncles paternels disposent d’une constellation différente de relations socia€es 
privilégiées. Il est ainsi parfaitement exact de dire que le père et le fils n’ont pas 
(au lieu de n’appartiennent pas au) €e même WOT bulu ìm. Le WOT bulu im du père est 
le ni mamkuen de son fis. Les deux constellations tripartites qui définissent le 
père et le fils se confondent par deux de leurs pointes, dessinant ainsi une figure 
en losange; le vi3lage de la mère de mon père est commun entre lui et moi, à des 
degrés différents et le village de ma mère est en principe du moins, dans le sys- 
tème local, celui de la mère de mon père; par suite, la constellation de mon fils 
se confond avec celle de mon père. 

On aurait donc effectivement, en théorie du moins, un système matrimonial à la 
fois symétrique et inversé. I€ a l’apparence d’un système fermé jouant non dur six, 
mais sur quatre groupes locaux, sans qu’il soit besoin de les subdiviser plus 
avant. Donc, si classe il y a, il y en aurait quatre et non six, expliquant ainsi de 
façon satisfaisante la répétition des mêmes termes de parenté toutes les deux géné- 
rations, mais pas l’exclusivité des mariages obliques. 

En réalité le cycle matrimonial n’a rien de cet aspect fermé de quatre vil€ages 
se suffisant à eux-mêmes. Les généalogies indiquent un éventail très large dans 

Fanla A = 0 Bangim 
I 

I - Gin ia loy ie  sch imat ique de John Manu ( L i n b u l )  A \ 

( p a r  or ig ine des k p o u x )  

le choix des épouses, pratiquement sur plus de la moitié de €’île à la fois, par , 
exemple, dans €e cas de John Manu, de Linbul, depuis Balap à l’Ouest jusqu’à 
Fa€ibër au Nord-Est, sur dix-neuf dlages correspondant à cinquante-trois mariages. 
I€ s’agit ainsi pour le moins d’un système très ouvert et les faits sont loin de cor- 
respondre à la logique ‘des affirmations des informateurs. On voit mal comment 
un système à six ou quatre classes pourrait correspondre à une situation matri- 
moniale réelle aussi peu structurée, à moins de supposer €’existence de quatre OU 
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I 
six classes non nommées, implicites, dans chaque village. $i elles étaient parta- 
gées entre deux ou ‘plusieurs villages, les informations laisseraient percevoir 
quelque chose d’une situation que Deacon n’a même pas envisagée. 

Essayons de soumettre la généalogie recueillie par nous à l’épreuve du point 
de vue de Deacon et affectons John Manu d’une catégorie apriori, B2 par exemple; 
voyons comment s’ordonnent alors par origine, les épouses des mariages cités dans 
ce’cas, en utilisant pour guide le schéma de cet auteur. 

En partant de notre informateur John Manu, du village de Linbul, et en comp- 
tant ia descendance en lignée maternelle on obtient le schéma suivant calqué 
sur cehi de Deacon : 

A l  (Fada) Obwerkon = Bwerangmukubu (Menonga) C2 

B1 ’ (Linbul) Makubu =Limage (Fanla) ‘ I A 2  

(Linbul) ’ I Bi2 C1 (Nomtòo) Aliikon =John Manu 
9 

Sür cette base, classons par origine et par catégorie tous les mariages rencontrés 
dans la généalogie de John Manu. En voici le tableau, avec à chaque fois entre 
parenthèses le nombre de cas où un village est défini plus d’une fois, par ces 
mariages même, et en suivant le schéma de Deacon, à l’intérieur d’une catégorie : 

A l  Fada (11) B1 Linbul (7) C1 Nomtòo (4) 
No’mtòo Metadi  (3) Fada (2) 
Ranhor Ranon (2) Rolirolibu 
Fonted Hawor Hawor 

Mèlwar Likon 
Tonbali 
Ranhor 
Likon 

C2 Metamli (7) A2 Fada (5) B2 Linljul (2) 
Menonga (2) Metadi  (3) Ranhor (2) 
Ranon (2) Falibër (2) Metanmarhul 
Linbu1 Mèlwar Neharbu 
Nomtòo Rantiu Fantarwo 
Nëha Balap Baliim 
Bogor Nëha 

Fontefi 
- 

. 
En fonction d’un système de six classes matrimoniales, on aurait pu espérer 

une p€us grande symétrie dans la répartition des villages à l’intérieur des cathgories. 
Aucun vi€lage ne se retrouve dans p€us de trois catégories à la fois (Fada, Linbul, 
Nomtòo, Ranhor, Metamli) ; six villages sont classés à la fois dans deux catégories 
(Fonteli, Ranon, Hawor, Mèlwar, Likon, Nëha) ; onze  lage es ne sont cités qu’à 
€’intérieur d’une seule catégorie, soit C2, A2, B1, C1 et B2. 

En suivant toujours la même hypothèse de travail, on pourrait considérer 
certains villages c o m e  divisés en trois groupes exogames implicites, mais on 
constate que Nomtòo est classé à la fois Al, C1 et C2, c’est-à-dire que deux de 

r 
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ses groupes constituants pourraient s’intermarier à l’intérieur du même village. 
Cela est contraire en principe de l’exogamie de village, affirmée par mes infor- 
mateurs (après ceux de Rivers et Barnard) et sans laquelle ne pourrait se justifier 
leur rationalisation des trois villages définissant l’individu. Le même phénomène 
apparent se‘ reproduit dans le cas de Metamli, à la fois B1, C2 et A2; or, on a pu 
voir l’importance de Metamli à l’intérieur de notre généalogie (treize mariages). 
De même encore pour Mèlwar (B1 et B2). 

Analysons maintenant, à partir des origines mêmes des épouses, que j’ai pu 
préciser, la généalogie de Torere, recueillie à Ranon par Deacon lui-même : 

A l  Ranon (3) B1 Hawor (3) G 1  Metamli 
Naha Metanmarhul Falib ër 

Nehatur 
Hahurulain . .  

A2 Ranon (11) B2 Lonwel. C2 Linbul(2) 
Ranon 
Balihul 
Rantiu 

. Lonsol 
Melbiilbiil 
Pohò (Craig Cove) 

Ranon A = o 0 = Ranan A =  O 

Malbiilbiil 

e 
Banghul Rantiu 

II- Gknkalogie de Torere  ( R a n o n )  A 
( p a r  origine ¿es i p o u x )  

recuei l l ie  p a r  A.B Deacon 

Il n’y a cette fois qu’un village sur quinze à se rattacher à plus d‘une catégorie, 
celui même de Ranon (Al, C2, A2), du moins du seul point de vue des mariages. 
Il n’y a rien €à qui puisse faire songer à autre chose que le jeu du hasard. Rien 
ne vient, ici non p€us, dans le jeu des origines des époux, suggérer un système . 
précis à quatre ou six classes, même implicites. Une conclusion inéluctable se 
dégage en tous. cas de ces deux généalogies, c’est que si le système à six classes 
existe il. doit couvrir l’ensemble de la région, c’est-à-dire une cinquantaine de 
villages. Aucun vi€€age de la région n’est autonome du point de vue matrimonial 
et l’on ne peut même les grouper ni par paires, répétant une alliance au moins 
toutes les deux générations, ni par ensembles de trois ou quatre. Rien ne vient 
confirmer l’existence d’un cycle régulier, quel qu’fi soit. Mais rien ne vient non 
plus élucider le pourquoi de l’existence exclusive d’un mariage oblique ouvert 
à la fois vers le haut et vers le bas. S e d  un bien plus grand nombre de généalogies 
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pourrait permettre d’éclairer le problème. Il faudrait aussi reprendre tout le pro- 
blème des mariages en oblique en Mélanésie. Notre propos n’est ici que d’apporter 
les faits observés‘ sur Ambrym sans dépasser dans la discussion présente le cadre 
de cette île. 

I Le district de Lonwolwol. 

Avant de tenter l’analyse des déments recueillis dans la région de Craig Cove 
il n’est pas sans intérêt de se pencher sur la région intermédiaire dite de Lon- 
wolwol. Depuis l’éruption de 1913 qui détruisit la Mission et l’hôpital presbytb- 
riens de Dip Point, la région est vide d’hommes, ses habitants s’étant partagés 
entre la côte est de Malekula (Aulua) et le Nord Ambrym (Fanu). Il n’y a plus 
guère de possibilités valables de reprendre l’enquête avec ces gens, intégrés 
aujourd’hui à d’autres communautés, et représentés par une génération qui est 
née et a vécu au dehors de la région. Rivers heureusement avait recueilli des 
informations que par la suite Barnard put commenter de manière fort intéressante. 
Précisons que le district de Lonwolwol est traditionnellement en relation avec le 
Nord de Pentecôte où l’on a cru pouvoir, à partir des enquêtes de Rivers, 
définir une organisation dualiste fonctionnant avec un système de six classes 
matrimoniales (9). Nos amis Lane n’ont pas vérifié ce point sur le terrain, mais il 
reste certain qu’il existe dans le Nord de Pentecôte une organisation matrimo- 
niale à deux moitiés exogames et intermariantes. 

Des données recueillies par Rivers, principalement pour Lonwolwol et Sulol, 
puisqu’il utilisait essentiellement des informateurs chrétiens fournis par les mis -  
sionnaires, il ressort à la fois l’existence de l’exogamie de d l age  et du mariage 
oblique. Barnard, élève de Rivers, à son retour d’une mission aux Nouvelles 
Hébrides, eut l’occasion d‘étudier les noies manuscrites de son maître et des 
commentaires envoyés à ce dernier par le Docteur Bowie, missionnaire presby- 
térien de la région. Bowie explique ainsi la valeur du terme vantinbiil, représen- 
tant un groupe social dont Rivers n’aurait pas compris la nature exacte : ((The 
vantinbül are all those who call one another brother and sister, including the 
father’s father and his brothers and sisters and the son’s children. There are 
only two vantinbül in Lonwolwol composed of members of alternate generations n. 
Et Barnard poursuit : ((Mr. Bowie enclosed a copy of Lan’s extensive pedigree 
marking the members of his vantinbiil, the alternate generations in the male 
line in Lan’s village, and one man distantly related to Lan and member of another 
village (10). 1) 

A partir de cette information, dont on ne peut soupçonner qu’elle ait été influen- 
cée par un apriori théorique, à partir aussi des données inédites de Rivers et 
des siennes propres, Barnard déclare avoir pu établir, avant Daecon, l’existence 
sur Ambrym d’un système matrimonial comportant six classes. Cela prouve au 
moins que Deacon n’était pas le seul à penser à l’existence possible d’un système 
de classes matrimoniales. On remarquera le parallélisme de la démarche de Bar- 
nard et celle de Mrs Seligman, l’un et l’autre auteur inférant la certitude d’un 
système matrimonial à six classes à partir des données de Rivers, l’un pour le 

‘ 

(9) Cf. SELIGMAN (Brenda), A s y m e t w  in descent, w i th  special reference to Pentecost, in J.R.A.I., . . .  .. - - 
1923, p. 533-558. ‘ 

(10) Le fls de la Me de la Me de ia sœur du père du père. 
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Nord Pentecôte, l'autre pour Ambrym Ouest. Il y a là quelque chose de trou- 
blant, s'ajoutant à l'attitude similaire de Deacon sur le terrain. 

Le district de Craig Cove. 

Voyons d'abord le système de parenté recueai personnellement : 
Ego : le vieux Pierre Masèli Wakon Rakikon, du village de. Fali (Craig Cove) 

(en italiques les termes de parenté indus dans une catégorie différente par rapport 
au système recueil€i à Linbul). 

I 
se1a:k (m, n) : F R ~ R E  (ll), a s  de la sœur de la mère, fds du frère du père, jïls 

d u  frère de la mère : 
- frère de la mère du père de la femme; 
- j ï ls  d u  jïls d u  frère, j ï ls  d u  jïls de la  sœur; 
- du f d ~  du HS du fils. 

A Fali 

Mcrak - OLOlUVUl 9- . 

l - Ginialogie de P ier re  Mas ing  Wakòn (Fali) A 
.(par origine des époux ) \. 

sa:k (my n) metè se1a:v (12) : SCEUR (13), fille de la sœur de la mère, fille du frère 
du père,jïlle d u  frère de la mère : 
- mère du père de,la femme (et ses sœuis); 
- mère dupère dupère de la femme (et ses sœurs); 
- fille d u  j ï ls  d u  fils d u  frère, fille d u  51s du fils de la sœur; 
- jïlle d u  fils d u  fils d u  jïls. ' 

(11) Se1a:k en ba:ride = frère aîné; se1a:k en me ta:te = frère cadet. 
(12) Curieusement ici on peut parler à ia sœur, l'appeler et manger de ia nourriture pr6parAe 

(13) Sa:k métè se1a:v en tema:to = sœur aînée; sa:k métè se1a:v en me:iatenini = sœur cadette. 
par ene. 

nEVUE DES OChANISTES. TOBE XII. 11 
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mwenek (my n) ari : FRÈRE DE LA FEMME (144, (ce terme s’applique seulement 
après-le mariage; aucun frère d‘une femme possible n’est appelée mwenekari). 

sa:k (my n) ven (ou sa:r meyip) : FEMME, sœur de la femme et les épouses pos- 
sibles : fille du fils du frère de la mère du père, fille du frère du père de la 
femme, fille du frère de la mère de la femme : 
- a l e  de €a fille de la sœur du père; 
- fiHe du fi€s de la sœur, fille de la fille de la fil€e du frère de la mère. 

II I 

ta:ta: (tumó:m, tima:n.) : PÈRE, frère du père (15), mari de la sœur de la mère : 
- père du père du père; 
- fils d u  fils de la sœur de la  mère du père; 
- fils du fils du fils. 

tae (rahem, rahen) : MARE, sœur de €a mère (16), femme du frère du père : 
- mère du père du père; 
- fille de la fille d u  frère de la mère du père, fille de ia fille de la sœur du 

- fille d u  fils de la  sœur du père, fille de la  fille du frère de la  mère; 
- fille de la  fille de la sœur, fille du fils du fils de la sœur du père, fille 

d u  fils du fils d u  frère de la  mère, fille de la  fille de la fille d u  frère du père, 
fille ,de la fille de la  fille de la  sœur de lat mère; 

père du père; 

- fille duffils de la fille, fille du fils du fils de la sœur de la  femme. 

- père du père de la mère, frère de la  mère d u  père de la mère; 
- père de la mère de la femme; 
- fils de la  fille du frère de la  mère du père, fils de la fille de la. sœur du 

- Jib d u  fils de la sœur du père, fils de la  fille d u  frère de la  mère; 
- fils de la  fille de la sœur, fils d u  fils d u  fils de la  sœur du père, fils du 

fils du fils du frère (ou de la sœur) de la mère, f i ls  de la  fille de la fille du 
frère du père, fils de la  fille de la fille de la sœur de la  mère; 
- fils d u  fils de la fille, fils de la  fille de la fille de la sœur, fils du fils 

d u  fils de la  sœur de la femme. 

hitnak (my n) : SCEUR DU PÈRE, femme du frère de ia mère, mère de la femme : 
, - mère du père du père du père de la femme; 
- sœur du père du père du père, sœur d u  père d u  père de la mère, sceur 

de la mère d u  père de la mère, mère du père de €a mère; 
- mère de la mère de la femme, sœur d u  père de la mère de la femme; 
- file de la sœur du père (17), fille du fils de la  sœur de la  mère du père; 
- fille du fils du fis. 

mi&:k (m, n) : FRARE DE LA M ~ R E ,  mari de la sœur du père : 

père d u  père; 

(14) Égdement et surtout : frère, si le sujet parlant est une femme. Dans ce cas on pourra préciser : 

(15) Ou p h s  précisément tue bnan; ta:tu: Eenan. 
(16) Ou plus preoisément tue Eeenun; taen su:p (rahem men s z q ,  ruhen men  SU:^) = sœur ahée 

(17) On peut préciser : hitnak: en me: sak mete1òve:n. 

mzvenelcari %a:ride = frère aîné. 

de ia mère. 



wu7io:k (my n) ou sak (m, n) métè lò: (18) : PÈRE DE LA FEMME : 

sak (m, n) métè lòuen : file de la sœur du père, fille du fils de ia sœur du père du 
- fils de la sœur du père (19). 

I I 

III 

tu:tu: (tëvëu:nz, tëvii:n) : père du père, mère du père, père de la mère, mère de 
la mère, sœur du père du père, sœur du père de la mère (et son mari), frère 
de la mère de la mère, frère de la mère du père, sœÙr du père du père de la 
femme : 
- père du père du père du père (et sa génération); 
- sœur du père du père du père de €a femme; 
- sœur du père de €a femme; 
- fille du fils du frère du père du père; 
- fille de la sœur, fille du fils du frère de la mère, fille du 51s de la sœur 

de la mère. 
via:k (my n) ou sak (my n) teu:yan : père du père de la femme : 
- père du père du père de la femme; 
- fils du f rge  du père de la femme, fils du fils du frère de la mère du père; 
- fils de la fille de la sœur du père; 
- fds du fils de la sœur, fils de la fdle de ia fd€e du frère de ia mère. 

IV 

netu:k (netu:m, nitin) : FILS, fils du frère, fils du frère de la femme, fils de la sœur 
de la femme, fils du fils du frère du père; 
- fils de la sœur de la mère de la femme,jls de la sœur dupère de la femme, 

fils de ia Rie de'ia file de ia sœur du père. 

netukaè:n (netumaè:n, nitinaè:n) : FILLE, file du frère, fiHe du frère de la femme, 
fille de la sœur de la femme, fdle du fds du frère du père : 
- Jille de la sœur de la mère de la femme, fille de la sœur du père de la 

femme,jlle de la j l le  de la fille de la sœur du père. 
ye:lak (m, n) : FILS DE LA S(EUR, fi€s du fils du frère de la mère, fils du fils de €a 

sœur de €a mère, fis de la fi€le de la sœur de la mère, fils de la fille du frère du 
pèl'e : 

'I 

- père du père du père du père de la femme; 
- frère du père du père de la femme; 
- fils du fis de la sœur du père du père; 
- fils du fils du fis du frère de la femme. 

d 

ye:lak (my n) ven : fille de la fille de la sœur de €a mère, fille de la fille du frère 
du père : 
- fille du fis du fils du frère de la femme. 

(18) Métè 12, : est le terme d'adresse emp€oyé dans ce cas. 
(19) Peut être appelé aussi mèmbëo:k. 

II. 
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I mèmbëo:k (my n) : FILS DU FILS, FILS DE LA FILLE, fils du fils du frère, fils duJils 
du frère de la femme,$ls du fils de la sœur de la femme, fils du fils du fils du 
frère du père, fils de la W e  du frère : 

-frère du père de la mère de la femme, frère de la mère de la mère de la 
femme; 
- frère de la mère de la femme (20); 
- Jils du frère de la mère de la femme, fils de la fille du frère du père du 

- fis de la fiHe de la fille du frère. 
père, jils de la Jille de la sœur de la mère du père; 

mèmbëo:k (m, n) ven : FILLE DU FILS, FILLE DE LA FILLE, Jille du fils du frère, 
Jille duJils du frère de la femme,$lle du fils de la sœur de la femme,fille du 
jils duJils du frère du père, fille de la fille du frère : 
- fille de la file de la fille du frère. 

selak en me membëok : fis du €ils de la Me, fils de la Me de la a l e  de la fille du 

sak métè selav en me membëok : fille du fils de la me, a l e  de la fille de la fille de 
frère du père. 

la a l e  du frère du père. 

Commentaire : 

A Craig Cove apparemment le système de parenté ne présente rien de la régula- 
- rité de celui décrit pour le village de Linbul dans le Nord Ambrym. Sur des indi- 

cations recueillies de façon un peu moins complètes, on note une prolifération de ' 

termec ai1 nivea11 de Phnrriic vbn6rntion. cn nartiniilier mi niveail d e  celle d'Eno. 
U - 7  L."AAAA"Y I- Y ,  Y I -  -" ---- l " - p  - - - ~  _-----_______._II______ _ _  

où, entre parents et alliés, on note douze coup€es de termes utilisés. Dans la simple 
parenté d'Ego, il y en a déjà neuf : 

selak viak 
1.1 2::etèselav 2- I tutu 3. sakven 

mèmbëok mèmbëok mèmbëok 
mèmb ëokaen 5* 1 sakven I hitnak 

miZok 
1 

tata 
7.1 ZEetèlbven *' 1 hitnak 9. [ tae 

&ant donné les déments communs à certains de ces couples, on pourrait consi- 
dérer leur nombre comme réductible au chiffre de six; mais même ce nombre plus 
réduit indique une situation sensiblement dsérente de celle qui prévaut au Nord 
de l'île. 

Par rapport au système précédemment décrit, à la génération des pères, la situa- 
tion est presque normale, si ce n'est pour l'intrusion isolée du terme tutu. 

tata mic'ok [ tae 1 hitnak tutu 

(20) Peut être désigné aussi du terme tutu. 

I 
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A la génération des grands-pères, le seul terme tutu règne sans conteste. 
Les deux générations supérieures répètent les deux situations précédentes en 

établissant ainsi l’alternance des générations. 

Il faut noter que la situation présentée par la parenté des afiiés comptés par rap- 
port à Ego n’offre pas un parallélisnie absolu. A la génération des grands-pères 
apparaît un ensemble de six couples de termes : 

I 

viak selak yelak mic‘ok mèmbëok I sakmetèselav 1 sakmetèselav I tutu 1 hitnak 1 hitnak 

4 Melten 

Bwelibanlap 
N a o v u o = A  AZO 

O 
Faliviir” o(, II LOlUVUl 

Lolibeta (Pt Vato) 
Bwellbanlap M 

Ola1 A = 

E- Généalogie de Mawe a ( M è l t è o )  
(par origine des époux) 

On peut, grace aux termes communs entre eux, en ramener le nombre à quaire; 
alors que en utilisant le même procédé on reconnaît à la génération des pères un 
seul. couple de termes : 

wuizok (mèmbëok) I hitnak 1 

de même à la génération du père du père : 

’ 1 1 Z k e t i s e l a v  

1 E:::k 
et à la génération supérieure : 

’ *  

. .  
Aux générations Sérieures à Ego, la parenté paternefie et utérine semble en 

quelque sorte expulser la parenté alliée, marquée de façon autonome par un s e d  
couple de termes à la génération des petits-as, avec d’ailleurs l’indication d‘un 
décalage d’une génération, puisque les deux termes utaisés sont netuk et netuekaen. 
Dans la parenté de sang, de la génération des fils à la quatrième génération infé- 
rieure on ne note plus d’alternance à ces niveaux, mais au contraire, répétition 
de certains couples de termes d’une génération à une autre : 
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mic‘ok \ viak 
fils . 1. . . . 

micok I viak 
tae sakven fils du fils.. . . . . . . . 

T + 
fil du fils, tata mic‘ok selak 

du fils. I hitnak I tae 1 sakmétè selav 
T 

yelak yelak‘ 1 tutu 1 yelakven 

I mèmbëok 
( mèmbëokven 

T 
4 

mèmbëok 
mèmbëokven i 

J- i sel@ fils du fils du fils du fils.. ., . . , sakmétè selau 

On a pu remarquer combien l’alternance des générations était absente de la 
parenté alliée comptée par rapport à Ego, aux générations supérieures à Ego. 
Depuis le moment oh, à partir de la génération des fils, les deux parentés se 
fondent en une seule, la même situation tend à prévaIo& dans le système devenu 
unique à toutes fins utiles. L‘alternance si nécessaire à la justification du système 
de classes n’existe qu’aux générations supérieures, c’est-à-dire disparaît au moment 
même oh, le système de six classes présumé agissant à l’intérieur de la parenté, 
l’alternance devrait au contraire s’affirmer. En effet, au contraire de Linbul, à Fa€i 
et dans la région de Craig Cove (Zl), Ego peut se choisir une épouse à l’intérieur 
de sa génération, en particulier, ce qui l’entraîne à une variété du sororat, avec la 
fille du frère du père de la femme, ou la fine du frère de la mère de la femme; 
ce serait là deux cas exceptionnels. Dans sa propre génération, le choix préférentiel 
se porte sur la fille du fils du frère de la mère du père. 

Des possibilités de mariages en oblique s’y ajoutent. A la génération inférieure 
tout d’abord, avec la fille de la fille de la sœur du père; puis à la génération des 
petits enfants, soit avec la fille du fils de la sœury soit avec la fille de la fille de la 
fille du frère de la mère. Ces mariages en oblique sont aussi courants, me dit-on, 
que le mariage entre cousins issus de paralEles, de même génération. I€ n’y a 
aucune possibilité de mariage oblique en remontant, avec une femme d’une 
génération plus ancienne que la sienne propre. 

On pourrait accuser la multiplicité des mariages possibles, en horizontale ou en 
oblique, d’être responsable de cette situation dont l’aspect anarchique ne s’établit 
justement qu’après le mariage, l’alternance étant seulement rappelée par le cas de 
décalage d’une génération, unique manifestation autonome de la parenté alliée aux 
générations inférieures. 

Ainsi, la symétrie dans l’alternance et €e décalage des générations n’existe-t-elle 
que si la seule possibiiité matrimoniale est e n  oblique, comme à Linbul dans le 
Nord Ambrym ou à un point bien précis de l’Ouest de l’île, suivant A. B. Deacon. 
Balap, ce village où notre auteur recueillit ses premières informations sur le sys- 
tème de six classes qu’il décrit pour Ambrym, n’est sis qu’à un peu plus d’une 
lieue de Fali. Le terme recueilli par cet auteur, correspondant au sakven de Fali, 
est sog vaven, qu’il définit ainsi : femme, fille de la a l e  de la sœur du père, femme 
du frère aîné ou cadet, fille du frère de la mère de la mère. Cette description, 
fondée apparemment sur deux courtes généalogies fait apparaître deux choix 

. 

(21) Région de Suloi des documents de Rivers. 
I 
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matrimoniaux symétriques et obliques, vers le haut et vers le bas et la possibilité 
ainsi de l’établissement d’un cyde régulier. Je n’ai pu aller vérifier le fait à Balap. 
En tout cas, il faut insister sur €e fait que les schémas d’informateurs ne proviennent 
que de Balap et que nul à Ranon ne sût rationaliser pour lui à ce point la structure 
matrimoniale local< On notera que suivant les termes mêmes de €’auteur, €e 
village de Balap serait divisé en deux bwèlem patrilinéaires exogames & inter- 
mariants, chaque bwelem étant divisé à son tour en deux (( lignées )) (line) [22], 
patrilinéaires égaiement. L’inexistence d‘un terme vernaculaire spécifique pour 
désigner ces sous-groùpes et l’utilisation par Deacon d‘un terme emprunté au 
bichelamar, d’usage général dans l’archipel, mais pris ici dans une acception 
particulière, peut raisonnablement faire penser qu’il pourrait y avoir €à une simple 
traduction du phénomène de l’alternance des générations dans l’application des 
termes de parenté. Nous avons vu ce phénomène particdièrement net dans le 
Nord Ambrym, disparaître en partie à Craig Cove. Par contre le système de 
parenté recueilli par Deacon. A Balap, tout pauvre qu’il soit, offre une très grande 
symétrie dans l’alternance : 

vevenukuli 
- 2 könmasian i vavu 

sögtevian (’ok) misyuk 
sögvaven niuk 

Ego 1 ‘“ - niuk 

1 metou 1 nana 
onmasian 

vevenukuli 
sögt evian vavu 
sögvaven + 1- 1 netuk . 1 metou 1 

+ 2  membyug f + 3 netuk 

Par comparaison avec les systèmes de parenté voisins décrits précédemment, 
on peut s’étonner de €a simp€icité du système et peut-être soupçonner qu’il soit 
aussi incomplet que celui recueilli à Ranon. Encore faudrait-il s’en assurer sur 
place, étant donné l’admirable démonstration graphique exécutée par l’informa- 
teur d’A. B. Deacon. S’il n’y a mariage qu’exclusivement (ou presque) A l’intérieur 
du vi€lage de Balap, on ne peut qu’aboutir à un système matrimonial fermé simi- 
laire à celui que Deacon nous décrit dans son diagramme no IV. Mais est-ce vrai- 
ment le cas, ou n’y a-t-il pas là une rationalisation par un informateur chrétien, 
d‘une des données de €’état de choses existant, d’une possibilité de la situation? 
On a  LI pour €e Nord de €,î€e, ce que représentait dans la réa€ité des-choses, €es 
dédarations d’informateurs sur les trois vil€ages qui définissent l’individu : le sien, 
celui de sa mère et celui de la mère de sa mère. Pourquoi les Balap seraient-ils 
endogames à l’intérieur du village? D’autant plus qu’au témoignage des généalogies 
recueillies à Linbul, Ranon et Fali, €es femmes de Balap participent au cycle d’échan- 
ges matrimoniaux qui couvre l’ensemb€e de l’île sans compter les parties extrêmes 
des îles voisines. Si la situation est chez eux ia même que chez leurs voisins, on 
aboutit alors à un système très ouvert, imp€iquant des dizaines de villages au 
moins tout au long de la côte ouest d’dmbrym. Il restera là aussi à montrer qu’a 

i 

(22) La lignée où Yon va choisir i’épouse est dite à Faií kean. 
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fonctionne suivant un cycle rigoureux. Mais il n'est pas interdit de penser que la 
christianisation actuelle s'est greffée sur une situation qui contenait les germes d'un 
système, andogue à celui qu'exposait pour Bdap un informateur plus pénétrant; 

On pourrait encore supposer que le système s'intègre dans une numération 
vigésima€e, le schéma à six classes n'en étant quele type idéal. Le cycle pourrait dors 
être conçu comme jouant sur un chiffre'de dlages qui serait un multiple de six, toute 
unité sociale en surnombre déterminant des assimilations toujours possibles. 
On se demande alors s'il ne faudra pas pour résoudre le problème établir un inven- 
taire matrimonial complet, portant sur trois générations. Il n'est pas trop tard pour 
le faire. Ainsi, s'il nous semb€e que les affirmations de Deacon ont une base, réduite 
au sed  cas de Balap, extrêmement fragile, le problème de l'interprétation des 
parentés et des mariages à Ambrym reste entier. 

Décembre 1956. Jean GUIART, 
. Institut Francais CE'Océanìe, 

Ecole Pratique des Hautes Etudes. 
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